AMI SESA
Session d’information : 10 Novembre 2022
La séance d’information a rassemblé une trentaine de participants représentant une douzaine d’organisations. 
Elle a débuté par une présentation des aspects techniques et administratifs de l’appel à propositions et a été suivie d’une séance de questions/réponses.  

Question 1 (SPARK) 
Pourquoi avoir relancé la publication d’AMI SESA et ne pas avoir utilisé la possibilité de négocier les propositions soumises pour les mettre en conformité ?
  

Réponse 1
La négociation permet seulement d’affiner la proposition retenue et d’échanger sur certains points qui n’auraient pas été bien présentés. Les guidelines de la première publication de l’AMI SESA comportaient des imprécisions qui rendaient impossible une évaluation équitable des propositions, certaines portant sur des lots individuels, d’autres sur les 2 lots conjoints. Il était dès lors indispensable d’annuler cette publication et de relancer l’appel à proposition.


Question 2 
Pourquoi le secteur privé a-t-il été ajouté comme codemandeur dans la nouvelle publication ? 

Réponse 2
Vu la nature de ce projet qui vise l’appui à l’entreprenariat du secteur agricole, il est important d’ouvrir l’appel à des entreprises privées marchandes inclure le secteur privé (« opérateurs du secteur privé ») ayant cette expertise. Il est toutefois rappelé que la subvention ne peut pas être à but lucratif, donc les codemandeurs du secteur privé ne pourront en tirer un bénéfice direct et seront rémunérés au même titre que les autres organisations au travers des coûts indirects.

Question 3 
Un Codemandeur doit-il être obligatoirement basé au Burundi ?  

Réponse 43
Non, ce n’est pas nécessaire obligatoire, des si des opérateurs demandeurs ou co-demandeurs (privés ou autres) peuvent être basés à l’étrangers. Il est cependant préférable qu’au moins un parmi les demandeurs/co-demandeurs soit basé au Burundi (voir aussi question 12).  peuvent apporter de l’expertise nécessaire et de la valeur ajoutée au projet.

Question 4 
Dans le cadre du nouvel appel, est-il nécessaire pour un consortium ayant soumis une proposition lors de la première publication et dont la composition reste identique de procéder à une nouvelle signature de toutes les annexes par les membres concernés ? 

Réponse 54
La relance de l’AMI SESA ne doit pas être considérée comme un corrigendum. C’est bien un nouvel appel, donc lLa proposition à soumettre devra donc à nouveau comprendre toutes les annexes dument signées, sans tenir compte de ce qui avait été déjà envoyé.



Question 65 
Aa-t-on l’obligation d’inclure dans la proposition l’ensemble des composantes et leurs sous-composantes ? Peut-on sélectionner certaines sous-composantes ? 

Réponse 65
Il s’agit d’une approche filière et le projet doit adresser tous les aspects de la chaine de valeur concernée, de ce fait aucune des 4 composantes et de leurs sous-composantes ne doit être ignorée. Si un demandeur souhaite ’il faut prioriser et concentrer plus d’efforts et de ressources sur certaines composantes/sous-composantes plutôt que d’autres, il faudra que ce choix soit pleinement clairement justifié.  

Question 76 
Les études à annexer  doivent-elles être limitées à trois (une étude sur la filière principale et deux sur les filières secondaires) et se limiter à 10 pages ? D’autres documents ou données complémentaires peuvent-ils être intégrés ? 

Réponse 76
Les Une études sont est obligatoires par filière choisie. Donc il en faut au moins une, pour sur la filière principale (banane ou manioc), et autant d’études spécifiques que de filières secondaires choisies (facultatives et maximum 2 par demande de subvention)ainsi que pour les filières secondaires éventuelles. (max 2) et qui sont laissées au choix des soumissionnairessoumissionnaires . Elles doivent se limiter au nombre de pages indiqué (10 pages max) mais peuvent inclure des références à d’autres études ou à des éléments d’informations complémentaires. Le but de cette ou de ces études est de justifier vos choix et votre logique d’intervention. Il est donc nécessaire aussi que, dans la « description de l’action » dans le formulaire de demande, soient intégrés les conclusions principales de cette ou de ces études, comme éléments d’argumentation de l’action. 

Question 87 
Une étude particulière est-elle obligatoire dans le cas d’une proposition incluant des subventions à travers les lignes de crédit ?

Réponse 87
Oui. Mobiliser des fonds à travers un système de lignes de crédit est une approche délicate et complexe qui exige une étude sérieuse sur sa faisabilité, sa viabilité, son efficacité, ses leçons apprises, etc.. , cette étude est exigée dans ce cas de figure.

Question 98 
Le montant minimum de 50% alloué aux subventions des bénéficiaires finaux porte-t-il sur les coûts directs ou doit-il aussi inclure les coûts indirects ? 

Réponse 98
Ce montant minimum est de 50 % des coûts directs du projet présenté.

Question 109 
Le cadre logique mentionne un indicateur relatif à des incubateurs à créer ou à redynamiser? Cette activité est-elle obligatoire ?


Réponse 109
Les indicateurs mentionnés dans le cadre logique sont à titre indicatif et servent d’exemples. Les soumissionnaires sont libres de proposer leurs propres cadres logiques, en cohérence avec la description de l’action. 

[bookmark: _GoBack]Question 110 
Quelle sont les relations entre la zone de production identifiée et les zones d’extension, ces dernières peuvent-elles bénéficier des interventions du projet ?.

Réponse 110
Le principe de l’AMI SESA est de promouvoir des zones de concentration. La province relative à la production doit être sélectionnée dans la liste proposée et qui correspond aux bassins de production de la banane et du manioc. Les zones d’extensions sont sélectionnées et justifiées sur la base des complémentarités (transformation, commercialisation,…commercialisation,…) identifiées avec la province de production et ces zones peuvent à ce titre bénéficier des interventions du projet. C’est notamment cette justification qui devrait faire l’objet de la ou des études mentionnées à la question 6.

Question 121 
Une fois la filière principale sélectionnée, peut-on y ajouter 2 autres filières secondaires ? 

Réponse 121
Oui, des filières secondaires peuvent être ajoutées dans la limite de deux (2) maximum, et leur choix doit être argumenté et justifié dans la proposition, (argumentation et justification alimentée par les études mentionnées à la question 6)..

Question 132 
En ce qui concerne le statut des codemandeurs, est-ce qu’ils peuvent être localisé en dehors du Burundi ?  Dans ce cas une expérience de travail avec les autorités nationales et autres intervenant au Burundi est-elle obligatoire ?

Réponse 132
Le(s) codemandeur(s) peut(vent) être établi(s) à l’étranger. La logique est que le consortium dans son ensemble puisse prouver une expérience de travail avec les autorités nationales et les autres intervenants au Burundi, ce qui sera apprécié de façon globale pour le consortium dans son ensemble.

Information de la DUE: 
· Il est mentionné dans les lignes directrices (p14) que l’activité « abondement de fond de crédit » est non éligible. Compte tenu de la nature et de la caractéristique des soutiens à apporter, il faut considérer que cette activité peut être éligible. Un corrigendum sera publié à cet effet.

· Lors de la relance de l’AMI SESA une ancienne version des documents a été utilisée et qui a été révisée entre- temps. Un corrigendum sera également publié avec les détails relatifs aux changements entre les deux versions. Il faut noter que les différences entre les deux versions sont mineures et ne devraient pas significativement affecter la rédaction des propositions.
